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1. Ouverture de la réunion par la Secrétaire Générale Adjointe du Conseil de 
l'Europe 

 

Le CAHENF a pris note de l’allocution d’ouverture prononcée par la Secrétaire Générale 
Adjointe du Conseil de l’Europe. 

 
 
2. Adoption de l’ordre du jour et de l'ordre des travaux 

 

L’ordre du jour et l’ordre des travaux ont été adoptés. 

 
 
3. Mandat et règlement intérieur 

 

Le CAHENF a pris note du mandat et du règlement intérieur. 

 
 

4. Election du/de la Président(e), du/de la Vice-Président(e) et du Bureau 
 

Le CAHENF a élu : 
 
Mme Ina Verzivolli (Albanie) à la Présidence ; 
M. Alexis Rinckenbach (France) à la Vice-Présidence ; 
Mme Christel de Craim (Belgique), Mme Satu Sistonen (Finlande) et 
Mme Gabriela Coman (Roumanie) en tant que membres du Bureau. 
 

 
 
5. Conférence à haut niveau « Atteindre les sommets pour les droits de l’enfant » 
 

Le CAHENF  
- a pris note du rapport de la conférence à haut niveau organisée pour lancer la Stratégie 
du Conseil de l’Europe pour les droits de l’enfant (Sofia, Bulgarie, 5-6 avril 2016) ; 
- a remercié les autorités bulgares et le Conseil de l’Europe pour l’excellente 
organisation de la Conférence ;  
- a salué le message vidéo émis par les jeunes délégués ayant participé à la Conférence. 
Les membres du Comité ayant assisté à la Conférence ont apprécié la participation 
active des jeunes délégués et encouragent le Conseil de l’Europe à continuer de faire 
participer des enfants à des événements de ce genre.  

 
 
6. Développements récents dans les Etats membres 
 

Lors d’un tour de table, les membres du CAHENF ont échangé des informations sur la 
promotion de la Stratégie au niveau national, les progrès récemment accomplis dans le 
cadre de la Stratégie et les défis les plus pertinents dans le domaine des droits de 
l’enfant.  



3 
 

Les membres du CAHENF ont trouvé que cet échange avait été fructueux et ont proposé 
de tenir d’autres échanges de ce type lors des prochaines réunions. Ils ont convenu de 
transmettre les informations échangées à l’ensemble des membres du Comité.  

 
 
7. Journée européenne pour la protection des enfants contre l’exploitation et les 

abus sexuels, 18 novembre 2016 
 

Le CAHENF a pris note des activités préparées au niveau du Secrétariat et des Etats 
membres en vue de la Journée européenne de protection des enfants contre 
l’exploitation et les abus sexuels, qui aura lieu le 18 novembre 2016. 17 Etats membres 
ont déclaré avoir prévu des activités à cette occasion. 

 
 

8. Echange de vues avec Mme Kirsten Sandberg, membre du Comité des droits de 
l’enfant de l’ONU (par vidéoconférence) 

 

Le CAHENF a pris note d’une déclaration effectuée par Mme Kirsten Sandberg, membre 
du Comité des droits de l’enfant de l’ONU, avec laquelle elle a ensuite tenu un échange 
de vues sur les possibilités de coopération entre le CAHENF et le Comité des droits de 
l’enfant de l’ONU. 

 
 
9. Plan de mise en œuvre de la Stratégie du Conseil de l'Europe pour les droits de 

l’enfant  
 

Le CAHENF a pris note du projet de plan de mise en œuvre de la Stratégie du Conseil de 
l’Europe sur les droits de l’enfant et formulé des commentaires à cet égard. Il a chargé le 
Secrétariat de mettre le document à jour régulièrement et de le transmettre ensuite au 
CAHENF. 

 
 
10. Examen de la mise en œuvre des recommandations pertinentes du Comité des 

Ministres 
 

Le CAHENF a tenu un échange de vues sur les recommandations pertinentes du Comité 
des Ministres dans le domaine des droits de l’enfant, ainsi que sur des thèmes connexes 
possibles pour des échanges thématiques lors des futures réunions. Il a chargé le 
Bureau, en coopération avec le Secrétariat, de décider d’un thème pour la prochaine 
réunion.  
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11. Lignes directrices sur l’autonomisation, la protection et le soutien des enfants 
dans le monde numérique 

 

Le CAHENF a pris note de la présentation effectuée par le Prof. Sonia Livingstone et a 
tenu un échange de vues sur des questions clés qu’il serait utile de prendre en 
considération pour l’élaboration de lignes directrices à l’intention des Etats membres 
visant à permettre, protéger et favoriser l’accès des enfants à leurs droits sur Internet en 
toute sécurité. Le CAHENF a décidé de créer un groupe de rédaction (CAHENF-IT) et a 
convenu d’un programme de travail pour mener cette tâche à bien d’ici à la fin de 
l’année 2017. 

 
 
12. Protéger les droits des enfants touchés par la crise des réfugiés 
 

Le CAHENF a pris note de l’intervention de l'Ambassadeur Tomáš Boček, Représentant 
spécial du Secrétaire Général sur les migrations et les réfugiés, avec lequel il a tenu un 
échange au sujet du Plan d'action sur les enfants non accompagnés et autres enfants 
touchés par la crise des migrants et des réfugiés. 
Le Comité a pris note du mandat du Comité des Ministres le chargeant de s’attacher (i) à 
élaborer des normes européennes pour donner des garanties appropriées aux enfants 
réfugiés et demandeurs d'asile, notamment dans les domaines de la tutelle et des 
méthodes de détermination de l’âge, et ii) à aider les Etats membres à échanger et 
partager de bonnes pratiques dans ces domaines, interdisciplinaires et prenant en 
compte la dimension du genre. Le CAHENF a également pris note des initiatives 
pertinentes mises en œuvre dans d’autres instances du Conseil de l’Europe, de l’UE et 
d’autres organisations internationales.  
A l’issue de cet échange, le Comité a décidé de créer un groupe de rédaction (CAHENF-
Garanties) et a convenu d’un plan de travail pour mener à bien d’ici à 2017 les tâches 
définies comme prioritaires. 

 
 

13. Participation des enfants aux travaux du Conseil de l’Europe sur les droits des 
enfants 

 

Le CAHENF a pris note de la présentation de Mme Mieke Schuurman (Eurochild) sur la 
participation significative des enfants à l'élaboration des politiques et a procédé à un 
échange d’expériences dans ce domaine. Deux rapporteurs chargés de suivre la question 
de la participation des enfants dans les travaux du Comité ont été désignés 
(Mme Gudridur Bolladottir, Islande, et Mme Ofeliya Kaneva, Bulgarie). 

 
 
14. Informations sur des initiatives pertinentes au sein du Conseil de l'Europe 
 

Le CAHENF a pris note des informations présentées par : 
• Mme Sevinj Fataliyeva, Rapporteure sur les enfants de l’Assemblée 

parlementaire du Conseil de l'Europe (PACE) 
• M. François Vandamme, Comité européen des Droits sociaux (CEDS) 
• M. Frank Schürmann, Comité directeur pour les droits de l'homme (CDDH) 
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15. Informations sur des initiatives pertinentes d’autres organisations 

internationales et d’ONG, et sur la coopération avec elles 
 

Le CAHENF a pris note des déclarations effectuées par Mme Marta Santos-Pais, 
Représentante spéciale du Secrétaire général de l'ONU chargée de la question de la 
violence à l'encontre des enfants, Mme Maud de Boer-Buquicchio, Rapporteure spéciale 
des Nations Unies sur la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants, et des représentants d’autres organisations 
internationales et ONG. Les participants ont échangé des informations sur la mise en 
œuvre des Objectifs de développement durable de l'ONU au niveau des Etats membres. 

 
 
 

16. Désignation d'un(e) rapporteur(e) sur l'égalité de genre et de représentants 
dans d’autres comités 

 

Le CAHENF a désigné :  
 
- Mme Petra Kalenská, République tchèque, et M. Kyrylo Dombrovskyi, Ukraine, en tant 
que rapporteurs sur l’égalité de genre ; 
 
- Mme Petra Kalenská, République tchèque, et M. Alexis Rinckenbach, France, en tant 
que rapporteurs sur les questions roms ; 
 
- les représentants suivants au sein d’autres comités/commissions du Conseil de 
l’Europe : 
 
1. Comité des Parties à la Convention sur la protection des enfants contre 

l'exploitation et les abus sexuels (Comité de Lanzarote) : Claude Janizzi 
2. Comité directeur européen pour la jeunesse (CDEJ) : Jean-Marie Bouverat 
3. Plateforme européenne de cohésion sociale (PECS) : Alexis Rinckenbach 
4. Comité ad hoc d’experts sur les questions relatives aux Roms et aux Gens du 

voyage (CAHROM) : Petra Kalenská, Alexis Rinckenbach  
5. Comité ad hoc sur les droits des personnes handicapées (CAH-DPH) – Pietro 

Franzina 
6. Commission pour l'égalité de genre (GEC) : Petra Kalenská, Kyrylo Dombrovskyi 
7. Comité directeur pour les droits de l'homme (CDDH) : Maria-Andriani 

Kostopoulou 
8. Comité européen de coopération juridique (CDCJ) : Mme Maria-Andriani 

Kostopoulou 
9. Comité d’experts sur la rétention administrative des migrants (CJ-DAM) : Maria-

Andriani Kostopoulou 
10. Conseil de coopération pénologique (PC-CP) : Maria-Andriani Kostopoulou 
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17. Calendrier d’événements 

 

Le CAHENF a pris note du calendrier d’événements. 

 
 

18. Dates et lieux des deuxième et troisième réunions du CAHENF  
 

Le CAHENF a pris note du fait que les dates proposées pour la 2e réunion (29-30 mars 
2017, Strasbourg) pourraient coïncider avec celles de la Conférence de lancement de la 
Stratégie du Conseil de l’Europe en faveur des personnes handicapées (27-28 mars 2017, 
Chypre). Il a par conséquent chargé le Secrétariat de proposer de nouvelles dates et pris 
note de l’intention de ce dernier de rechercher un financement supplémentaire pour 
pouvoir prolonger la réunion d’une journée. 
 
S’agissant de la 3e réunion, le CAHENF préfèrerait qu’elle ait lieu les 23 et 
24 octobre 2017 à Lanzarote (Espagne), juste avant la Conférence organisée pour 
marquer le 10e anniversaire de la Convention de Lanzarote et la réunion que tiendra le 
Comité de Lanzarote. Au cas où ces dates ne conviendraient pas, la 3e réunion du 
CAHENF se déroulera les 22 et 23 novembre 2017 à Strasbourg. 

 
 
19. Questions diverses 

 

Néant 

 
 

20. Clôture de la réunion 
 


